
pass 
découverte
Pour les 6 - 16 ans sans inscription*
2026 - 2027

SPorts - loisirs
Culture - musique

*Démarche auprès des associations 
partenaires : liste sur pontcharra.fr 



pass découverte
2026 - 2027

Votre enfant souhaite s’inscrire à une activité artistique, 
sportive ou de loisir sur la commune et vous souhaitez 
faire financer une partie de cette inscription ?

En inscrivant en septembre votre enfant âgé 
de 6 à 16 ans (enfants nés entre 2010 et 
2020 inclus) directement auprès des clubs 
partenaires, vous bénéficierez d’une réduction 
immédiate sur votre inscription. 

Le pass découverte est utilisable du jour 
du forum communal des associations le  
5 septembre et jusqu’au 30 novembre 2026 
auprès des associations partenaires.

Partenaires pass 
découverte 2026-2027 :
 Actidanse
 Aïkido
 ASP association  
sportive Pontcharra
de football
 Bayard bad :   
badminton
 Boxing club
 CAPRG : 
athlétisme
 CTM : Club 
Touristique   
Montagnard

 École de Musique  
Municipale
  Escrime
 Judo club
 Karaté
  Kick boxing
 Les Petits Rats :  
danse classique
 Maison des 
Jeunes Léo 
Lagrange
 Nextape 
 Oxyfit

 RCTPG : 
rugby
 Tennis Club 
Pontcharra 
La Rochette
 UCPG : union   
cycliste
  1er compagnie 
de tir à l’arc

Démarche auprès des clubs et des 
partenaires du 5 septembre au 
30 novembre 2026

Le montant de la participation est unique, 
il s’élève à 60 euros, à utiliser auprès d’un 
seul partenaire. Vous n’avez plus à retirer 
de dossier en Mairie, le club se chargera de 
vérifier l’éligibilité de votre enfant au dispositif 
(justificatif de domicile).

Le pass découverte est réservé exclusivement 
aux charrapontaines et aux charrapontains.  

Pensez au pass découverte, le dispositif est simpliFIé ! 

Service Vie associative
Tél. 04 76 97 11 69 - vieassociative@pontcharra.fr 
pontcharra.fr


